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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DE STE-NATHALENE 

DU 09 NOVEMBRE 2016 

 

Présidé par Jean-Michel PERUSIN, Maire. 
 
Présents  : Jean-Michel PERUSIN – Jean-François MARTINET – Brigitte AUDOUARD –  
Frédéric TACHE - Dominique CHEYROU –  Chantal DESPLAT – Bertrand ROUQUIE – 
Monique DUBOST – Alexandre COUDERC – Serge KOLESNIKOFF. 
 
Excusés : Aurélie BRAIZET-MERCIER – Francis PAPONIE – Nathalie CHAPOULIE – 
Catherine COMBROUX. 
 
Secrétaire de séance  : Alexandre COUDERC. 

 
°°°°°° 

 
POINT SUR L’ECOLE 
 
Le Maire présente un devis concernant le câblage informatique de l’école pour un montant 
de 3 925 € HT (reprise des connexions internet, fils usés, passage de la fibre optique, rajout 
prises au CLSH…). Ces travaux vont être réalisés début 2017 et prévus au prochain budget. 
 
Le Maire informe le Conseil que Thibaut BOIVIN est embauché en CAE (emploi aidé) pour 
une durée de 1 an renouvelable 1 fois, sur 20H/semaine, à compter du 14/11/16, par la 
mairie de ST VINCENT LE PALUEL. Il sera affecté principalement en TAP, garderie, 
transport scolaire, afin de soulager le personnel de CLSH / cantine. 
Un système de compensation avec la commune de ST VINCENT LE PALUEL sera calculé 
afin que la collectivité de STE-NATHALENE prenne en charge le surplus de coût non 
compensé par l’Etat du salaire de Thibaut. 
 
POINT SUR LE BUDGET CLSH 
 
La réunion du budget CLSH (2016/2017) s’est déroulée le 14/10/16. La prochaine aura lieu 
en janvier 2017 avec toutes les communes concernées (1 fois / trimestre). 
 
LANCEMENT DU PROJET D’AMENAGEMENT DU BOURG ET DE LA  TRAVERSE 
 
Une réunion a eu lieu le 17/10/16 (un compte rendu a été transmis aux élus). 
Etaient présents : Mr PESTOURIE de l’ATD – Mr DAUVIGIER de l’U.A. – les conseillers 
départementaux JF DROIN et M. FLAQUIERE – la conseillère en développement A. 
GAUTHIER-DELMAS ainsi que quelques élus. 
 
Le but de la réunion est de lancer l’opération. Les travaux sont programmés d’ici 2018-2019. 
Projet n° 1 = aménagement du centre-bourg chiffré à  241 400 € HT (établir un dossier de 
DETR 2017 avant le 31/01/17 + lot accessibilité à part 
Projet n° 2 = aménagement de la traverse chiffré à 310 000 € HT = DETR 2019. 
 
Subventions : 

- DETR (Etat) 
- Contrats d’objectifs (Conseil Départemental) : 40 % accessibilité sinon 25 % 
- Réserve parlementaire. 

 
Dès réception de l’envoi du projet affiné de Mr PESTOURIE (lot accessibilité à part), le 
dossier de DETR sera préparé et envoyé avant le 31/01/2017. 
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RENOVATION ENERGETIQUE DE LA SALLE DES FETES ET DU CLSH 
 
Dans le cadre d’une subvention de l’Etat : TEPCV (Territoires Energies Positives pour la 
Croissance Verte), un appel à projets est lancé, suivis et animés par les communautés de 
communes. Un dossier a été proposé pour STE-NATHALENE dans le cadre de la rénovation 
énergétique de la salle des fêtes et du CLSH pour une estimation de travaux de 115 000 € 
HT, et serait accepté pour 80 % du montant HT des travaux, qui débuteraient en 2017. Mr 
Benjamin NEVEU de la CCSPN s’occupe du dossier qui a été présenté à la DREAL le 04/11. 
Il conviendra de budgétiser ces travaux pour le prochain budget 2017. 
 
Restructuration de l’aménagement intérieur de la salle des fêtes 
Il conviendrait que la commune affine son projet et reprenne RDV avec l’ATD. 
 
ENQUETE PUBLIQUE ASA – ASSOCIATION SYNDICALE AUTORI SEE (en 
remplacement du syndicat d’irrigation de Prats-de-C arlux) 
Autorisation du syndicat à changer de forme juridique 
 
Une enquête publique s’est déroulée du 21/10/16 au 09/11/16 en vue de recueillir les 
observations relatives au projet de constitution de l’association syndicale autorisée de 
PRATS-DE-CARLUX, qui concerne les communes de Calviac, Carlux, Prats-de-Carlux, 
Proissans, St-Vincent-Le-Paluel et Simeyrols. Seront réunis au sein de cette association les 
propriétaires des terrains. 
 
Par ailleurs, il conviendra que le syndicat signe une convention avec la mairie pour 
l’utilisation des bornes d’irrigation pour les pompiers. 
 
NUISANCES SONORES CAMPINGS 
 
Une réunion d’information est prévue à la mairie mardi 13/12/16 à 14H30 avec les campings 
et l’Escale, les élus intéressés, les maires ou les représentants de Prats-de-Carlux et St-
Vincent, ainsi que Jérôme NEVEU, directeur du syndicat des hôtels plein air. Les invitations 
seront envoyées 10 jours avant. 
 
Suite à cette réunion, une 2ème rencontre aura lieu avec les musiciens en mairie. 
 
DELIBERATION MODIFICATION DES STATUTS DE LA CCSPN 
 
Suite à la loi NOTRe (loi portant nouvelle organisation territoriale de la République) du 
07/08/15, une mise en conformité des statuts de la CCSPN est nécessaire et doit être 
approuvée par délibération (transfert de compétences des communes aux CC au 01/01/17), 
soit pour la CCSPN compétence économique élargie à la gestion de la ZA Vialard. 
 
REUNION SUR L’URBANISME – PLUI 
 
Une réunion sur le PLUI invitant les représentants de toutes les communes concernées a eu 
lieu le 04/11/16 à la Borne 120, réunissant également le CAUE (Conseil d’Architecture 
d’Urbanisme et de l’Environnement de Dordogne), la DDT, et le cabinet CITTANOVA de 
Nantes en charge de l’élaboration de ce PLUI, qui en a présenté les grandes étapes. Le 
Maire a RDV le 16/11/16 à 11H en mairie avec le cabinet CITTANOVA. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 

- Le Conseil Municipal autorisé le maire à signer une convention d’honoraires avec le 
cabinet PAGNOUX dans le dossier Ferreira / Les Tourelles 

- Rappel : il convient de faire faire des devis au titre des amendes de police 
- Il est remis en mairie le Guide des aides du SDE24 

 
La date du prochain conseil prévue fin décembre 2016 n’a pas été déterminée. 


